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SCRUTIN Date du scrutin

FORMULAIRE DE DEMANDE DE PROCURATION
(conformément à l’Ordonnance Souveraine n° 927 du 23/01/07)

MANDANT

Motif d’empêchement : (cf art. 12 au verso du document)

- M. ❑ Mme ❑ Mlle ❑

- NOM :

- NOM D’EPOUSE :

- Prénoms :

- Date de naissance :

- Adresse complète :

MANDATAIRE
- M. ❑ Mme ❑ Mlle ❑

- NOM :

- NOM D’EPOUSE :

- Prénoms :

- Date de naissance :

- Adresse complète :

Pièces jointes à la demande : (cf art. 12 au verso du document)

Joindre obligatoirement la photocopie de la carte d’identité ou du passeport en cour de validité
du mandant.
Date limite de réception du formulaire, accompagné des pièces justificatives, par le
Secrétariat Général de la Mairie : le .........................
Date : Signature du Mandant

Conformément à l’article 43 bis de la loi n° 839 du 23 février 1968 sur les élections nationales et communales, modifiée, le

mandant conserve la possibilité de voter personnellement s’il se présente au bureau de vote avant que son mandataire ait

exercé ses pouvoirs.
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